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La moitié des 6 700 langues parlées aujourd’hui dans le monde sont en danger de disparition d’ici 
la fin du siècle.  
 
Les langues constituent l’un des outils principaux de l’humanité pour interagir et pour exprimer 
des idées, des émotions, des connaissances, des souvenirs et des valeurs. Les langues sont aussi les 
principaux véhicules des expressions culturelles et du patrimoine culturel immatériel, essentiels à 
l’identité des individus et des groupes.  
 
L’UNESCO déclarait 2008, année des langues. L’organisation mondiale a établi un Atlas mondial 
des langues en danger dans le monde. Dans cet Atlas l’UNESCO a répertorié les langues 
d’Occitanie. Parmi elles, le Gascon figure dans les langues en danger tandis que le Limousin, 
l’auvergnat, le languedocien, le provençal et le franco provençal sont considérés comme 
sérieusement en danger.  
 
Les mesures symboliques prises jusqu’à présent par l’Etat au regard des langues minoritaires, ne 
sont pas à la dimension de l’enjeu. La transmission de la langue occitane a cessé de se faire à 
l’intérieur même de la famille. Le Lot et Garonne, à l’instar de l’Aquitaine, possède une langue et 
une culture occitane en danger de disparition.  
 
L’occitan est intimement lié au patrimoine identitaire du Lot et Garonne. De nombreux auteurs en 
langue d’Oc, sont ici les témoins de la vivacité passée de la langue d’Oc. 
 
Il est de la responsabilité des Collectivités publiques de la préserver.  
 

Le Conseil Général de Lot-et-Garonne  
 
Ø  conscient que la culture occitane présente une très grande richesse, exprime son inquiétude de 
voir l’occitan disparaître.  

 
Ø considère   que la sauvegarde des langues en danger est une tâche cruciale dans la maintenance 

de la diversité culturelle dans le monde. 
 
Ø entend promouvoir le plurilinguisme, dans le respect de l’usage du français, langue de la     

République, par son implication au sein de l’Amassada, engagée par le Conseil Régional 
d’Aquitaine. 

 
Ø par conséquent, demande que l’Occitan soit inscrit par l’UNESCO sur la liste du patrimoine 

culturel immatériel de l’humanité à risque d’extinction. 
 


